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Le SPELC plus que jamais opposé aux suppressions d’emplois

Pour le SPELC, sacrifier l’enseignement sur l’autel de la rigueur budgétaire est une erreur grave dont notre génération aura à répondre devant l’Histoire. Il refuse une gestion exclusivement budgétaire du système éducatif et rappelle que les suppressions d’emplois annoncées mettent gravement en danger l’offre de formation et l’intégration de tous les jeunes.
Dans l’enseignement privé, les conséquences des suppressions d’emplois sont directes :
· toutes les heures payées par l’État sont assurées devant les élèves. Il n’y a donc aucune « réserve ». Un emploi supprimé, c’est une classe qui ferme, c’est l’offre de formation qui régresse, ce sont des classes surchargées ;
· le nombre d’élèves accueillis dans nos établissements est en augmentation. Beaucoup de jeunes ne peuvent être inscrits faute de place. Cette situation est clairement en contradiction avec la Constitution et la Loi car le principe du « besoin scolaire reconnu » est rendu inapplicable.

La fédération des SPELC demande à ses responsables départementaux et régionaux d’interpeller les députés et sénateurs auxquels il est indispensable de démontrer concrètement l’impact local des suppressions d’emplois. Le SPELC insiste particulièrement sur le maillage des établissements à travers le pays et l’attention aux territoires ruraux qui seront forcément mis à mal.
Le budget de la Nation n’est pas encore définitivement adopté, il doit être amendé.
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